
PR2.4 Observations sur les enjeux que l'étude 
d'impact devrait aborderMinistère 

de /'Environnement 
et de la Lutte contre 
les changements 
climatiques 

r'\1 ~b HH '-<-ue ec ee 
Direction générale de l'évaluation environnementale et stratégique 
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Madame Andréanne Boisvert 
Chef Conformité et Projets environnementaux 
ArceloMittal Infrastructure Canada s.e.n.c. 
1010, de Sérigny, bureau 200 
Longueuil (Québec) J4K 5G7 

Objet: 

Madame, 

Consultation publique sur les enjeux pour le projet de programme 
décennal de dragage aux installations portuaires de Port-Cartier 
(Dossier 3211-02-316) 

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur 
l'environnement et conformément à l'article 31.3.1 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement (chapitre Q-2), une consultation publique sur les enjeux du projet de 
programme décennal de dragage aux installations portuaires de Port-Cartier a été 
tenue entre le 13 mars et le 12 avril 2019, via le Registre des évaluations 
environnementales. 

Dans le cadre de cette consultation publique, toute personne, tout groupe ou toute 
municipalité pouvait faire part au ministre de ses observations sur les enjeux que 
l'étude d'impact devrait aborder. Nous vous informons que nous n'avons reçu aucun 
commentaire au cours de cette consultation. Nous vous invitons toutefois à poursuivre 
vos démarches d'information et de consultation du public et des communautés 
autochtones, le cas échéant, car celles-ci devront être présentées dans votre étude 
d'impact, tel que précisé à la section 1.2 de la Directive pour la réalisation d'une étude 
d'impact sur l'environnement. 

Édifice Marie-Guyart, 6• étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G 1 R SV7 
Téléphone: 418 521-3933 
Télécopieur : 418 644-8222 
Internet: www.environnement.gouv.gc.ca 


